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Avant-propos 
Ajouter les informations complémentaires ci-après : 
 
 
 

Modifications apportées 
 
 
Le deuxième tirage de la présente norme est apparu nécessaire suite à la publication de la série 
des normes européennes EN 62305 et plus particulièrement de la norme EN 62305-3 donnant les 
exigences pour la protection des structures contre la foudre. 
 
La norme CEI 62305-3, préparée par le TC81 de la CEI, Protection contre la foudre, a été 
approuvée par le CENELEC comme EN 62305-3 le 2006-02-01. 
La date limite à laquelle les normes nationales conflictuelles doivent être annulées ou mises en 
cohérence (dow) a été fixée au 1er février 2009. 
 
La NF C 17-102 étant essentiellement une norme produit, il subsiste cependant, sur certains points 
relatifs à l’installation, une nécessité de mise en cohérence avec les règles de la NF EN 62305-3 
quand les exigences en matière de niveaux de sécurité de la NF C 17-102 ne sont pas équivalentes 
ou plus sévères. 
 
La mise en cohérence est obtenue en appliquant les mesures suivantes : 
 

o Systématiquement utiliser 2 descentes 
o Respecter une des exigences suivantes en cas d’installation de conducteurs de descente 

sur des murs en matériaux combustibles et de risque d’élévation dangereuse de 
température de la descente :  

− 1ère exigence : Respecter un écartement minimal de 0,10 m 
− 2ème exigence : Porter la section du conducteur à 100 mm² 

o Appliquer les prescriptions du paragraphe 6 de la NF EN 62305-3 en lieu et place de celles 
du paragraphe 3 

o Porter la longueur minimale de conducteur enterré de 100 m évoquée au paragraphe 4.3 à 
160 m pour le niveau de protection 1 

o Remplacer le tableau du paragraphe 7.2.1 par l'annexe E.7 de la NF EN 62305-3 
o Compléter l'annexe E qui présente des règles de bonne conduite avec les prescriptions 

normatives du paragraphe 8 de la NF EN 62305-3. 
 

____________ 
 

                                                           
(*) Protection contre la foudre – Protection des structures et des zones ouvertes contre la foudre par paratonnerre à dispositif 

d’amorçage – Juillet 1995 (Norme éditée par l'Union technique de l'Electricité – Tour Chantecoq – 5, rue Chantecoq – 
92808 Puteaux Cedex – Tél. : + 33 (0) 1 49 07 62 00 – Télécopie : + 33 (0) 1 47 78 73 51 – Courriel : ute@ute.asso.fr – 
Internet : http://www.ute-fr.com/). 
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